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À compter du 20 mai 2016,
tous les produits à destina-
tion du Gabon devront dé-
tenir un certificat de
conformité. Toute importa-
tion sans celui-ci ne sera
pas dédouanée, ni être
mise sur le marché gabo-
nais.

L' AGENCE gabonaise denormalisation (Aganor) aorganisé, hier, à la Cham-bre de commerce, uneréunion explicative à l'en-droit des opérateurs éco-nomiques. Cetterencontre entre l'organerégulateur de la normali-sation et les acteurs éco-nomiques a permis dedessiner les différentscontours de la mise en ap-plication du programmegabonais d'évaluation dela conformité (Progec).Mais aussi de discuter dela question de l'évaluationdes produits à l'importa-tion. « Nous sommes, au-
jourd'hui, dans la phase de
mise en œuvre du Progec
avec les personnes concer-
nées. Jusqu'à ce jour, l'or-
ganisme en charge de la
conformité n'est pas allé
sur le terrain de la qualité
des produits qui sont im-
portés», a expliqué Hu-guette Tsono. Lancé en 2012, le Progecest officiellement entré envigueur depuis l'arrêté defévrier 2016, avec une pé-

riode de grâce accordéeaux opérateurs jusqu'au20 mai prochain. A partirde cette date-butoir se-ront concernés dans unpremier temps, les pro-duits électroménagers etélectroniques. Puis, lesmatériaux de construc-tion et, enfin, la cosmé-tique et les jouets. Lamesure sera appliquée, unpeu plus tard au segmentalimentaire après uneanalyse approfondie decette première phase dedémarrage. « Ces trois étapes sont
choisies pour expérimenter
le Progec, afin que tout le
monde soit apte à assimi-
ler le programme. À comp-
ter du 20 mai, toutes les
expéditions à destination
du Gabon devront détenir
un certificat de conformité.
Toute importation sans
certificat de conformité ne
sera pas dédouanée, ni
même être mise sur le mar-
ché gabonais», a averti ledirecteur de la Normalisa-tion, Nestor Ella Mintsa. Dans l'hypothèse où lesstocks seraient identifiéssur le marché, des sanc-tions seraient prévues, aupoint de frapper même lechiffre d'affaires de la car-gaison à un taux de 50%. « Le Progec est donc un
programme qui vise à pro-
téger les consommateurs,
mais également permettre
aux opérateurs écono-
miques d'être compétitifs.
Plusieurs pays africains, à
l'instar du Cameroun, ont
déjà mis en marche ce pro-

gramme. En tant qu'im-
portateur net, nous avons
obligation de nous arrimer
aux normes», a ajouté le

directeur général del'Aganor, Huguette Tsono. Trois partenaires vont ac-compagner le Gabon au
plan international : le bu-reau Véritas, SGS et Inter-tek international. Ilsauront pour mission de

procéder à l'évaluationavant que les produits neprennent la destinationdu Gabon. 
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Nestor Ella Mintsa Directeur de la normalisation 
explicitant les contours du Progec. 
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Les acteurs économiques ont pris part à 
cette rencontre.
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LE Fonds monétaire inter-national et la Banque mon-diale ont annoncé, mardidernier, leur partenariatavec l'Organisation pour lacoopération et le dévelop-pement économique(OCDE) et les Nationsunies (Onu) pour conce-voir des systèmes fiscauxefficaces, qui permettrontde combattre l'optimisa-tion fiscale des entreprisesmultinationales dans lespays en voie de développe-ment, dont ceux du conti-nent africain.Les contours de cette colla-boration ne sont pasclaires, semble-t-il. Eneffet, ces différentes insti-tutions internationales ontsouvent préconisé des so-lutions un peu divergentessur la gestion des ques-tions liées aux flux finan-ciers illicites. 

L'Onu a souvent plaidépour une solution plus in-clusive, impliquant l'en-semble de ses paysmembres. Et, l'OCDE, poursa part, a développé unprogramme de lutte contrel'optimisation fiscale(BEPS) qui a été critiquédu fait que les pays en dé-veloppement n'y avaientpas été associés.Dans le cadre de la plate-forme qui vient d'être lan-cée, il sera question pources institutions, qui se réu-niront 3 fois par an, defournir d'ici mars 2018,des outils permettant auxpays en développement delutter contre l'évasion fis-cale. Deux de ces outils, ap-prend-on, sont déjà prêts.Il faut donc travailler sur 7autres outils. L’OCDE n'apas manqué de bondir surl'occasion pour dire qu'unde ces outils à construire,et qui concerne le partaged'informations, pourraêtre intégré dans le cadrede la plate-forme. 

La Banque mondiale, l'ONU,
l'OCDE et le FMI s’associent

Lutte contre les flux 
financiers illicites
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